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COMMUNE DE FROENINGEN 
 

 
 

 

 

 

 

 

  

                                      Sous la présidence de Georges HEIM, Maire 

  

Présents : Dolorès ALLENBACH, Georges CLAERR Marie DORI, Jean-Marc EBMEYER, 

Michel HARTMANN, Fanny HEIM Guylaine ILLAN, Jean-Claude KLEIN, Déborah 

MARTINS, Catherine MERKLE, Franck ROMANN, Sonia WERTH, Yves SCHUELLER  

 

Absent excusé et non représenté : Frédéric ZIMMERMANN 

 

Absent non excusé : / 

Ont donné procuration :  /       

 

Le conseil municipal désigne, Déborah MARTINS, secrétaire de séance, assistée de la 

secrétaire de mairie, Isabelle RUST. 

 

Le maire ouvre la séance à 19 heures 30. 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

1.- Approbation du procès-verbal de la séance du 14 Décembre 2018 

2.- Conventions de participation contrats groupés 

3.- Urbanisme 

4.- Divers 

 
Le conseil municipal adopte la modification proposée à l’unanimité et entérine le nouvel ordre 

du jour. 

 

1.- Approbation du procès-verbal de la séance du 14 Décembre 2018 

2.- Conventions de participation contrats groupés 

3.- Modifications statutaires du Syndicat mixte de l’Ill 

4.- Urbanisme 

5.- Divers 

 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DE LA COMMUNE DE FROENINGEN 
 

SEANCE DU 18 MARS 2019 
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POINT 1. – APPROBATION DU PV DE LA SEANCE DU 14 DECEMBRE 2018   
 

Le procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 14 Décembre 2018 n’appelle pas de 

remarques. Il est approuvé à l’unanimité. 

 

 

 

POINT 2. – CONVENTIONS DE PARTICIPATION CONTRATS 

GROUPES 

 
PARTICIPATION DE LA COLLECTIVITÉ À LA PROTECTION SOCIALE 

COMPLÉMENTAIRE PRÉVOYANCE DANS LE CADRE DE LA CONVENTION DE 

PARTICIPATION MUTUALISÉE PROPOSÉE PAR LE CENTRE DE GESTION 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 25 alinéa 6 ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 

agents ; 

Vu la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal / Comité syndical / Conseil d’administration décidant de se 

joindre à la procédure de mise en concurrence engagée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Haut-Rhin pour la complémentaire Prévoyance ; 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 5 juin 2018 ; 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date du 25 juin 

2018 portant choix de la convention de participation dans le domaine de la protection sociale 

complémentaire en Prévoyance et portant choix du prestataire retenu ; 

Vu la convention de participation signée entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 

du Haut-Rhin et CNP / SOFAXIS en date du 25 juillet 2018 ; 

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré 

 

Décide : 

Article 1 : d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit 

privé en activité pour le risque Prévoyance. 

Article 2 : de fixer le montant de participation pour le risque Prévoyance, dans la limite de la cotisation 

versée par l’agent, à : 20. € 

Article 3 : d’adhérer à la convention de participation pour le risque Prévoyance, qui prend effet au 

01.01.2019 pour une durée de 6 ans avec une possibilité de prorogation d’une durée maximale d’un an 

en cas de motifs d’intérêt général (article 19 du décret n° 2011 - 1474) ; 

Article 4 : d’autoriser le Maire ou son représentant à prendre et à signer tous les actes relatifs à 

l’adhésion à la convention de participation mutualisée proposée par le Centre de Gestion, ainsi que les 

éventuels avenants à venir. 
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CONTRATS D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 

 

 

Le Maire expose : 

 

- l’opportunité pour la Collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance 

statutaire garantissant tout ou partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des 

textes régissant le statut de ses agents ; 

- l'opportunité de confier au Centre de Gestion du Haut-Rhin le soin d'organiser une procédure 

de mise en concurrence ; 

- que le Centre de Gestion peut, dans le cadre de ses missions à caractère facultatif, souscrire un 

tel contrat pour son compte, si les conditions obtenues donnent satisfaction à la Collectivité  

 

Le Conseil après en avoir délibéré : 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, notamment l’article 26 ; 

 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte 

des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

 

Décide : 

 

La Collectivité charge le Centre de Gestion du Haut-Rhin de lancer une procédure de marché public, 

en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte des conventions d'assurances auprès d'une 

entreprise d'assurance agréée, cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales 

intéressées. 

 

Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- agents affiliés à la CNRACL : décès, accident de service, maladie contractée en service, maladie 

ordinaire, longue maladie, maladie de longue durée, maternité, paternité, adoption, disponibilité 

d'office, invalidité 

- agents non affiliés à la CNRACL : accident du travail, maladie professionnelle, maladie 

ordinaire, grave maladie, maternité, paternité, adoption. 

 

Elles devront prendre effet au 1er janvier 2020, pour une durée de 4 ans, et être gérées sous le régime 

de la capitalisation. 

 

La décision éventuelle d'adhérer aux conventions proposées fera l'objet d'une délibération ultérieure. 

 

Autorise le Maire ou son représentant à signer les actes y afférents. 
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POINT 3.-   MODIFICATIONS STATUTAIRES DU SYNDICAT MIXTE DE L’ILL  

 

Monsieur le Maire expose les motifs suivants. 

 

La loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 

métropoles a confié au bloc communal une compétence exclusive en matière de gestion des milieux 

aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI). 

A ce titre, le bloc communal devient responsable (article L 211-7 du Code de l’environnement) : 

- de l’aménagement des bassins ou fraction de bassins hydrographiques (1°),  

- de l’entretien et l'aménagement des cours d'eau, canaux, lacs ou plans d'eau, y compris leurs 

accès (2°), 

- de la défense contre les inondations (5°), 

- et de la protection et restauration des sites, écosystèmes aquatiques et zones humides ainsi que 

des formations boisées riveraines (8°). 

Ces compétences ont été transférées automatiquement à la Communauté de Commune / à la 

Communauté d’Agglomération le 1er janvier 2018. 

 

Les autres collectivités (Communes, Département…) peuvent continuer d’exercer les autres missions 

de l’article L 211-7 du Code de l’Environnement et notamment : 

- 4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;  

- 7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

- 9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 

- 10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ;  

- 11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques ;  

- 12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-

bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 

 

La Commune est notamment concernée par la compétence de maîtrise des eaux pluviales et du 

ruissellement (4°), ainsi que la gestion des ouvrages hydrauliques existants (10°) dont elle est 

propriétaire (murs de rives, seuils, protections des berges…). 

L’importance des responsabilités attachées à l’exercice obligatoire de la compétence GEMAPI, tout 

comme la nécessité d’agir à une échelle adaptée et pertinente pour prévenir les risques et répondre aux 

besoins de chaque territoire, continuent à militer pour que cette compétence puisse être confiée à un 

syndicat mixte qui sera en capacité, en application du principe de solidarité territoriale, d’exercer au 

mieux cette compétence sur un bassin versant cohérent. 

Dans cette optique, par délibération du 6 Août 2018, le Conseil Municipal s’est prononcé en faveur de 

l’extension du périmètre du Syndicat à toutes les communes du bassin versant de l’Ill, et a approuvé 

les nouveaux statuts du Syndicat mixte de l’Ill et sa transformation concomitante en EPAGE.  

 

1. L’arrêt de la procédure de labellisation en EPAGE en cours 

 

La procédure de transformation en EPAGE du Syndicat mixte de l’Ill rénové s’inscrivait dans une 

démarche globale de labellisation de l’ensemble des syndicats mixtes de rivière haut-rhinois. 

 

La Commission Départementale de Coopération Intercommunale (CDCI) en 2017, tout comme 

l’ensemble des comités syndicaux des structures concernées, leurs communes membres et les 

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) nouvellement compétents en matière de 
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GEMAPI, se sont prononcés en faveur de la rationalisation et de la nouvelle organisation des syndicats 

de rivière proposée dans le Haut-Rhin, soucieux de permettre à ces structures de continuer à associer 

tous les acteurs du cycle de l’eau sur un territoire cohérent.  

 

Sur la base de ces délibérations, un dossier a été déposé auprès du Préfet coordonnateur de bassin aux 

fins d’engager la procédure de labellisation des syndicats mixtes de rivière rénovés en EPAGE. 

De nombreux échanges ont eu lieu entre les services du Département, du Syndicat mixte du Bassin de 

l’Ill, acteur majeur de la mutualisation entre syndicats de rivière et porteur de leur ingénierie, et les 

services de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 

Grand Est. 

 

Le 7 décembre 2018, le Comité de Bassin compétent a rendu un premier avis sur ce projet. Bien que 

dans sa délibération, cette instance relève la volonté politique forte des collectivités territoriales de 

couvrir la totalité du département du Haut-Rhin par des EPAGES en vue d’une gouvernance renforcée 

sur le grand cycle de l’eau, elle souhaite que cette mise en place d’EPAGES prenne en compte la 

création d’un EPTB sur le bassin versant de l’Ill, et demande que le Syndicat Mixte du Bassin de l'Ill 

confirme son adhésion à la création d’un tel EPTB pour garantir la bonne répartition des compétences 

entre ce futur EPTB et les EPAGES. 

 

Or, un tel conditionnement du processus de reconnaissance des syndicats mixtes de rivière en EPAGE 

n’est, à l’heure actuelle, pas acceptable : 

- d’une part, parce qu’une répartition claire et précise des compétences entre les syndicats mixtes 

de rivière et le Syndicat Mixte du Bassin de l'Ill est d’ores et déjà prévue, et que celle-ci est de 

nature à permettre à chacun d’exercer ses missions, de mutualiser les compétences, et d’assurer 

une sécurisation de l’exercice non seulement de la compétence GEMAPI à des échelles 

hydrographiques pertinentes, mais également des autres compétences définies par l’article L 

211-7 du code de l’environnement, 

- d’autre part, parce que la création de ce futur EPTB évoquée par le Comité de Bassin, qui serait 

portée par la Région, est encore hypothétique, que l’équilibre de représentation et de 

contribution des territoires en son sein n’est pas connu ni validé par les acteurs haut-rhinois 

compétents, et que la pérennité du Syndicat Mixte du Bassin de l'Ill, dont l’expertise et la plus-

value sont reconnues, pourrait être posée à plus ou moins court terme dans un tel montage, 

- enfin, parce que le fonctionnement actuel des syndicats mixtes de rivière, qui bénéficient, par 

leur adhésion à cette structure, de l’appui, l’ingénierie et le soutien du Syndicat Mixte du Bassin 

de l'Ill qui est doté des compétences humaines et techniques mutualisées nécessaires, ne requiert 

pas une nouvelle adhésion au futur EPTB régional. 

 

En conséquence, dans la mesure où la réglementation en vigueur n’impose pas la reconnaissance des 

syndicats mixtes de rivière haut-rhinois en EPAGE et où une telle transformation pourra être sollicitée 

à nouveau ultérieurement, en tant que de besoin, selon les évolutions du contexte local en la matière, 

le Syndicat Mixte du Bassin de l'Ill, ainsi que l’ensemble des syndicats de rivière concernés, ont décidé 

de renoncer à la procédure de labellisation en cours. 

Un courrier en ce sens a été adressé au Préfet coordonnateur de bassin par le Président du Syndicat 

Mixte du Bassin de l'Ill le 23 janvier 2019. 

 

Toutefois, dans la mesure où notre Commune, en sa qualité de membre de l’un des syndicats de rivière 

concerné, avait approuvé, via son Conseil Municipal du 6 aout 2018 précité, la transformation en 

EPAGE du Syndicat mixte de l’Ill, il est nécessaire de prendre une nouvelle délibération renonçant 

expressément à cette labellisation et abrogeant la délibération susmentionnée sur ce point précis. 
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2. La nécessité de confirmer l’extension du périmètre du Syndicat à toutes les Communes 

du bassin versant de l’Ill et d’approuver ses nouveaux statuts 

 

L’absence de labellisation en EPAGE du Syndicat mixte de l’Ill n’est pas de nature à remettre en cause 

les objectifs poursuivis par les élus locaux haut-rhinois en matière de rationalisation des périmètres et 

des compétences des syndicats mixtes de rivière existants. 

 

En conséquence, n’est pas remise en cause l’adhésion des Communes de APPENWIHR, ASPACH, 

BERENTZWILLER, BETTLACH, BIEDERTHAL, BOUXWILLER, EMLINGEN, FELDBACH, FERRETTE, 

FLAXLANDEN, FRANKEN, HAUSGAUEN, HEIMERSDORF, HEIWILLER, HETTENSCHLAG, HUNDSBACH, 

JETTINGEN, KIFFIS, KŒSTLACH, LINSDORF, LUCELLE, LUEMSCHWILLER, LUTTER, MUESPACH, 

MUESPACH-LE-HAUT, OBERMORSCHWILLER, RIESPACH, RUEDERBACH, SCHWOBEN, SONDERSDORF, 

STEINSOULTZ, TAGSDORF, VIEUX-FERRETTE, WAHLBACH, WILLER, WITTERSDORF, WOLSCHWILLER, ET 

ZAESSINGUE à ce Syndicat, telle qu’elle a été autorisée par le Comité syndical compétent. 

 

C’est pourquoi il vous est demandé de confirmer l’accord de notre Commune pour cette adhésion. 

 

En outre, pour répondre aux enjeux globaux soulevés, d’une part, par la gestion de la compétence 

GEMAPI, mais également, d’autre part, par l’exercice des autres compétences définies à l’article L 

211-7 du Code de l’environnement en matière de gestion de l’eau et visées ci-dessus, il reste pertinent 

de faire coïncider les actions du Syndicat mixte de l’Ill avec les missions exercées par ses membres en 

matière de gestion du cycle de l’eau, et de prévoir des modalités de fonctionnement adaptées à ce titre.  

 

Le transfert obligatoire de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018 aux intercommunalités implique 

également que la gouvernance de ce syndicat, ainsi que son fonctionnement, prennent en compte cette 

donnée. Le syndicat doit en effet nécessairement devenir un syndicat mixte à la carte pour permettre 

notamment le maintien en son sein du Département et distinguer les compétences confiées par chacun 

de ses membres. 

 

Dans cette perspective, il importe que chaque membre du syndicat se prononce, sur le projet de 

nouveaux statuts de celui-ci, ci-joint. 

En pratique, les nouveaux statuts proposés sont identiques à ceux approuvés par le Conseil Municipal 

lors de sa délibération précitée, exception faite du terme « EPAGE » qui a été supprimé, en l’absence 

de cette labellisation en 2019, et de la représentation des communes membres, qui a pris en compte la 

prise de compétence de certains EPCI membres « hors GEMAPI » (article 5) ». 

 

Les nouveaux statuts dont pourrait se doter le syndicat mixte ont été approuvés par le comité syndical 

à l’unanimité lors de sa séance du 27 mars 2019. 

 

Les organes délibérants des membres des syndicats concernés disposent d'un délai de trois mois pour 

se prononcer sur les statuts du nouveau syndicat.  

Il est précisé qu’en application des statuts du syndicat, les modifications statutaires sont subordonnées 

à l’accord des organes délibérants exprimé à la majorité qualifiée suivante : 

-la moitié des communes représentant les 2/3 de la population des communes, 

-ou les 2/3 des communes représentant la moitié de la population. 

 

 

C’est pourquoi Monsieur le Maire propose l’adoption de la délibération suivante. 
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DELIBERATION 

 

Vu les statuts du Syndicat mixte de l’Ill ; 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 5211-18 et L 5211-5 ; 

 

Vu la délibération du comité syndical en date du 31 janvier 2017 agréant l’extension du périmètre du 

Syndicat aux Communes de APPENWIHR, ASPACH, BERENTZWILLER, BETTLACH, BIEDERTHAL, 

BOUXWILLER, EMLINGEN, FELDBACH, FERRETTE, FLAXLANDEN, FRANKEN, HAUSGAUEN, 

HEIMERSDORF, HEIWILLER, HETTENSCHLAG, HUNDSBACH, JETTINGEN, KIFFIS, KŒSTLACH, LINSDORF, 

LUCELLE, LUEMSCHWILLER, LUTTER, MUESPACH, MUESPACH-LE-HAUT, OBERMORSCHWILLER, 

RIESPACH, RUEDERBACH, SCHWOBEN, SONDERSDORF, STEINSOULTZ, TAGSDORF, VIEUX-FERRETTE, 

WAHLBACH, WILLER, WITTERSDORF, WOLSCHWILLER, ET ZAESSINGUE en tant que nouveaux membres 

du syndicat, approuvant de nouveaux statuts et autorisant son Président à notifier cette délibération aux 

structures adhérentes au syndicat mixte ; 

 

Vu la délibération du comité syndical en date du 27 mars 2019 approuvant de nouveaux statuts, 

identiques à ceux validés 31 janvier 2017, exception faite de l’usage du terme « EPAGE » qui a été 

abandonné, et de la représentation des communes membres, qui a pris en compte la prise de compétence 

de certains EPCI membres « hors GEMAPI » (article 5) », et autorisant son Président à notifier cette 

délibération aux structures adhérentes au syndicat mixte ; 

 

Considérant l’abandon de la procédure de labellisation en Etablissement Public d’Aménagement et de 

Gestion de l’Eau des syndicats mixtes de rivière haut-rhinois, actée en janvier 2019, 

 

Considérant le projet de nouveaux statuts ; 

 

Considérant le délai de 3 mois imparti aux membres du syndicat pour se prononcer et les conditions de 

majorité requises, rappelées dans l’exposé des motifs ; 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE  

 

Le Conseil Municipal : 

 

- CONFIRME son accord pour l’adhésion des Communes de APPENWIHR, ASPACH, 

BERENTZWILLER, BETTLACH, BIEDERTHAL, BOUXWILLER, EMLINGEN, FELDBACH, FERRETTE, 

FLAXLANDEN, FRANKEN, HAUSGAUEN, HEIMERSDORF, HEIWILLER, HETTENSCHLAG, 

HUNDSBACH, JETTINGEN, KIFFIS, KŒSTLACH, LINSDORF, LUCELLE, LUEMSCHWILLER, LUTTER, 

MUESPACH, MUESPACH-LE-HAUT, OBERMORSCHWILLER, RIESPACH, RUEDERBACH, 

SCHWOBEN, SONDERSDORF, STEINSOULTZ, TAGSDORF, VIEUX-FERRETTE, WAHLBACH, WILLER, 

WITTERSDORF, WOLSCHWILLER, ET ZAESSINGUE au Syndicat mixte de l’Ill, 

 

 

- APPROUVE les nouveaux statuts du Syndicat mixte de l’Ill dans sa version jointe en annexe, 

statuts qui ont vocation à entrer en vigueur en 2019, 
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- RENONCE à sa transformation concomitante en Etablissement Public d’Aménagement et de 

Gestion de l’Eau (EPAGE), et abroge en conséquence la délibération du 6 Août 2018 mais 

uniquement en tant qu’elle s’était prononcée en faveur de cette transformation, 

 

- DESIGNE M HEIM Georges en tant que délégué titulaire et Mme MARTINS Déborah en tant 

que délégué suppléant au sein du Comité syndical du Syndicat Mixte de l’Ill, 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches utiles à la mise en œuvre des 

décisions susmentionnées. 

 

 

4.- URBANISME 

 
 

➢ DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER 

 

• Consort SAUNER à SOVIA : terrain lotissement « Grossacker 2 » 

• M et Mme SOTHER J Marie : terrain lotissement « Grossacker 2 » 

• Consort Koenig : terrain lotissement « Grossacker 2 » 

• Consort SCHMERBER Céline : terrain lotissement « Grossacker 2 » 

• Sovia à m et Mme BERGER Gérard : terrain de construction « Rue du Panorama » 

• M PICHENET Patrick à Mme KIEFFER Carmen, maison d’habitation 2, rue de la 

Synagogue 

• Mme MATTERN Colette à M GUALLAR- Mme VITZTHUM, maison d’habitation 18, 

rue de Galfingue 

• M BOY Mme SPINDLER à M et Mme COLLAVINI Marc : maison d’habitation, 1 rue 

des Grives  

• Mme FAFFA Germaine à M et Mme ELIBOL, terrain 33 rue de Galfingue 

• L’ETNA à M DI NATALE Laurent, maison et commerce, 3 route d’Illfurth 

 

➢ PERMIS DE CONSTRUIRE 

 
• M BERGER Gérard : maison d’habitation rue du Panorama 

• M MEUNIER- Mme EHRHARD : maison d’habitation rue du Panorama 

 

Georges  CLAERR rend le conseil attentif aux branches qui sont dans le ruisseau venant de l’Etang. 
Il serait bon de rendre les propriétaires des parcelles attenantes attentifs à leurs obligations. Une 
demande d’intervention des Brigades Vertes sera faite. 

Monsieur le Maire rappelle, qu’en septembre 2017, à la suite d’un courrier de Maître ARCAY, 

Avocat qui a été sollicité par Mme MULLER Marthe demeurant au 29 rue de GALFINGUE, le conseil 

municipal avait demandé à Monsieur le Maire de mettre en demeure M et Mme ZIMMERMANN de 

procéder à la mise en conformité de leur abri de jardin.  

En date du 1er mars 2019, la commune a été destinataire d’un courrier de Maître KUONY, a 

Avocat de M et Mme ZIMMERMANN, qui précise que l’injonction qui a été faite à ses clients 

a été respectée. Maître KUONY demande, par conséquent au conseil municipal, de faire à son 

tour une injonction aux époux MULLER pour la mise en conformité de leur abri de jardin et leur 

clôture. 

Un courrier en ce sens sera adressé aux époux MULLER. 
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POINT 5.- DIVERS 

 
Dates à noter : 

- Haut-Rhin Propre 06 avril 2019 8 h 30 à 11 h 30, suivi d’un apéritif. 

- Journée Citoyenne 25 mai 2019 8 h 30 à 13 h, suivi d’un repas à l’étang des pêcheurs 

- Fête de la Musique  22 juin 2019 soir : Concert  

 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 20 heures 

30. 
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Tableau des signatures 
 

Pour l'approbation du procès-verbal des délibérations du conseil municipal 
 

de la COMMUNE de FROENINGEN 
 

   SEANCE DU 18 MARS 2019 
 

 

 

 
 

Nom et prénom Qualité Signature Procuration 
 

HEIM Georges 
 

 

Maire   

 

Michel HARTMANN 
 

 

Adjoint   

 

Sonia WERTH 
 

 

Adjointe 
  

 

Marie DORI 
 

 

Adjointe 
  

 

Dolorès ALLENBACH 
 

 

Conseillère 
  

 

Georges CLAERR Conseiller 

  

 

Jean-Marc EBMEYER 
 

 

Conseiller 
  

Fanny HEIM 
 

 

Conseillère 
  

 

Guylaine ILLAN 
 

 

Conseillère 
  

 

Jean-Claude KLEIN 

 

Conseiller 
  

 

Deborah MARTINS 
 

 

Conseillère 
  

Catherine MERKLE 

 

Conseillère 
  

 

Franck ROMANN 

 

 

Conseiller 
  

 

Yves SCHUELLER 
 

 

Conseiller 
  

 

 

Frédéric ZIMMERMANN 

 

 

Conseiller 

  

 

 

 


